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Objectifs de la séance 

La GAC et les membres de l’ALAC se rencontrent régulièrement lors des réunions de l’ICANN pour 
discuter de questions de politique publique intéressant les gouvernements et les utilisateurs finaux.  

Lors de l’ICANN65, l’ALAC et le GAC discuteront des travaux en cours de l’EDPD Phase 2 et du suivi 
de la déclaration commune de l’ICANN64 sur l’EPDP, ainsi que d’une collaboration à venir sur des 
questions de politique publique et des initiatives de renforcement des capacités. 

 

Contexte 

Le Comité consultatif At-Large (ALAC) est le siège principal de l’organisation désigné par l’ICANN 
permettant aux utilisateurs individuels de l’Internet de faire entendre leurs voix et d’y exprimer 
leurs préoccupations. Représentant la communauté At-Large, l’ALAC est composée de 15 membres, 
à savoir deux membres choisis par chacune des cinq organisations régionales At-Large (RALO) et 
cinq membres nommés par le Comité de nomination de l’ICANN. L’ALAC formule des conseils sur 
les activités de l’ICANN, notamment en matière de politiques Internet élaborées par les 
organisations de soutien de l’ICANN. 
 
Le GAC et l’ALAC se sont régulièrement rencontrés lors des réunions publiques de l’ICANN afin de 
coordonner et de discuter des questions de politique publique d’intérêt commun. 
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Récemment, le GAC a désigné un point de contact auprès de l’ALAC, Ana Neves (Portugal). L’ALAC a 
quant à elle nommé un agent de liaison auprès du GAC, Yrjö Länsipuro. Leur rôle est de faciliter les 
discussions de politiques ainsi que d’autres, internes et communautaires entre les groupes, ainsi 
que de préparer les ordres du jour de la réunion lors des réunions de l’ICANN. 
 
Parmi les sujets récents de travaux, l’ALAC et le GAC ont participé activement au Processus accéléré 
d’élaboration de politiques de la GNSO sur la spécification temporaire pour les données 
d’enregistrement de gTLD et publié une déclaration commune sur l’EPDP durant la réunion de Kobe 
de l’ICANN64. 

 

Ordre du jour 

À Marrakech, l’ALAC et le GAC partageront leurs points de vue concernant les éléments suivants : 
 
(1) EDPD — suivi de la déclaration commune de l’ICANN64 (13 mars 2019) 

La déclaration commune GAC — ALAC de l’ICANN64 a fait part de préoccupations sur le rapport de 
phase 1 de l’EPDP qui seront soulevées durant l’avancement des travaux de phase 2 de l’EDPD. 

- La nécessité d’établir une distinction entre les personnes physiques et morales et la mise en 
œuvre pratique de ces principes 

- L’importance de l’exactitude des données 
- L’importance du champ de contact technique qui devrait être exigé par les bureaux 

d’enregistrement, plutôt que facultatif 
 
Le GAC et l’ALAC aborderont les progrès réalisés entre l’ICANN64 et l’ICANN65 sur la phase 2 de 
l’EPDP.  
 
(2) Coopération dans les initiatives de renforcement des capacités  

L’un des points d’action des procès-verbaux de l’ICANN64 appelait « les co-présidents du USR WG à 
contacter les co-présidents de l’ALAC pour examiner la possibilité de créer un groupe de discussion 
sur les initiatives de renforcement des capacités »1. En avril 2019, les deux groupes ont tenu une 
conférence téléphonique afin de discuter de l’évolution actuelle de renforcement des capacités et 
des prochaines étapes menant à l’ICANN65. 
L’ALAC et le GAC se réuniront séparément lors de l’ICANN65 pour poursuivre la discussion et rendre 
compte au GAC lors de la réunion commune du mercredi 26 juin de 10:30 à 11:00. 
 
(3) Coopération dans le cadre des politiques intéressant les gouvernements et les utilisateurs 
finaux 

Au cours de leur dernière téléconférence, le GAC et les dirigeants de l’ALAC ont discuté les 
possibilités de coordination au sujet des questions de politique publique d’importance pour les 

                                                       
1Procès-verbal du GAC à Kobe lors de l’ICANN64 : https://gac.icann.org/contentMigrated/icann64-gac-kobe-minutes 

https://www.icann.org/public-comments/epdp-gtld-registration-data-specs-initial-2018-11-21-en
https://www.icann.org/public-comments/epdp-gtld-registration-data-specs-initial-2018-11-21-en
https://www.icann.org/public-comments/epdp-gtld-registration-data-specs-initial-2018-11-21-en
https://www.icann.org/public-comments/epdp-gtld-registration-data-specs-initial-2018-11-21-en
https://gac.icann.org/publications/icann64-joint-gac-alac-statement-epdp-13mar19.pdf
https://gac.icann.org/sessions/alac-capacity-building-gac-underserved-regions-wg-intersessional-work-call
https://gac.icann.org/contentMigrated/icann64-gac-kobe-minutes
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deux groupes. Cette question fera également partie de la séance silo du lundi 24 juin, et une mise à 
jour sera fournie au cours de la réunion commune. 
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Informations complémentaires 

Groupe de travail sur la politique consolidée de l’ALAC (y compris EPDP) 

Page des activités du GAC et de l’ALAC 

Site Web de l’ALAC 
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